
 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION 
 

 

 

 
La séance du Conseil général aura lieu le :  
 
 
 

Mardi 28 mai 2024 à 20h00 
 

à la Grande Salle de l'Hôtel de Ville 
 
 
avec à l'ordre du jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 5 décembre 2023 

2. Approbation des comptes 2023 de la Commune de Martigny 
 

3. Message relatif au règlement sur le cimetière 
a. approbation de la proposition du Conseil Municipal 

 
4. Divers 

 
 
 
 
Martigny, le 12 avril 2024 
 
 
 
 

L’ADMINISTRATION MUNICIPALE 


